
Composter, c’est facile et ça rapporte!
Pourquoi composter?

Les fleurs et les légumes que nous aimons faire pousser pendant
la belle saison poussent mieux avec un apport supplémentaire
d'éléments nutritifs. Le compost est alors ce qu'il y a de mieux;

en plus d'apporter les éléments nutritifs nécessaires, il améliore la
structure du sol. Cela permet notamment une meilleure retenue
de l'eau et facilite l'oxygénation du sol. En quelque sorte,
composter c'est redonner sa force à la nature. C'est écologique,
c'est facile, et en plus c'est gratuit!

De plus, nos sacs à ordure contiennent environ 40 % de
matières organiques. Lorsqu’elles sont envoyées au site
d'enfouissement, ces matières se décomposent sous terre en
absence d'oxygène. Cela produit notamment du méthane, un
puissant gaz à effet de serre. Composter est donc encore une
fois la solution.

Comment composter?
Pour produire un bon compost, il faut d'abord savoir ce qu'on

peut composter. Il faut également connaître et respecter quelques
principes de base :

• le compost doit être bien aéré (sinon il risque de sentir mauvais)
• il faut maintenir une humidité suffisante mais pas trop importante

• un bon compost a besoin à la fois de matières humides (vertes) et de
matières sèches (brunes)

• enfin, il est nécessaire d’avoir un composteur approprié (que l'on peut acheter
ou faire soi-même)

Pour en savoir plus
Faire votre propre compost vous intéresse? Nous vous invitons à
participer à une conférence grand public où vous apprendrez
notamment comment planifier votre tas de compost, quels sont
les matériaux et outillages nécessaires, les règles de base à
respecter ainsi que les différentes utilisations possibles du
compost mûr. 

Conférence grand public
« L'ABC du compostage domestique »

Mercredi le 21 mai 2008, 19 h
À la salle du conseil de la Ville de Granby

87, rue Principale à Granby

Veuillez réserver votre place auprès de Madame Hélène
Lussier au 450 378-9976, poste 2211 ou par courriel à
l’adresse hlussier@haute-yamaska.ca.

Pour plus d’information sur la gestion des matières
résiduelles, contactez votre MRC au 450 378-9975 ou
consultez le plan de gestion des matières résiduelles (PGMR)
de la MRC au www.haute-yamaska.ca.

Plan de gestion des matières résiduelles
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